

Modèle de courriel en libre-service : Assurance maladies graves – protection hypothécaire
Copiez-collez le texte ci-dessous dans un courriel. Personnalisez les sections en rouge.


Objet : Savez-vous que vous des options de protection hypothécaire s’offrent à vous?
Bonjour [nom du Client ou de la Cliente],
Votre maison est probablement votre actif le plus important. Comment pouvez-vous l’assurer, au cas où quelque chose vous arriverait?
Saviez-vous qu’une assurance hypothécaire achetée auprès d’une banque couvre seulement votre prêt hypothécaire et protège avant tout la banque? Mais avec l’assurance de la Sun Life, vous pouvez utiliser l’argent comme vous le souhaitez. Je peux travailler avec vous pour vous aider à protéger votre prêt hypothécaire et votre famille.
L’assurance protection hypothécaire combine :
· Une assurance maladies graves – Si vous êtes atteint d’une maladie grave couverte, vous recevrez un montant unique que vous pourrez dépenser à votre guise. Cette somme vous permet de régler les frais médicaux et de faire vos paiements hypothécaires ou de payer toute autre dépense, de façon à ce que vous puissiez vous concentrer sur la guérison.
· Une assurance-vie temporaire – Si vous décédez prématurément, vos proches pourront utiliser l’argent de l’assurance pour rembourser votre prêt hypothécaire ou payer d’autres dépenses.
L’assurance prêt hypothécaire vous offre :
1. Le choix. Vous décidez qui reçoit la prestation d’assurance, et votre bénéficiaire choisit comment dépenser l’argent.
2. La stabilité. Votre assurance conserve toute sa valeur, même si votre prêt hypothécaire diminue ou est remboursé intégralement.
3. La souplesse. Même si vous changez de prêteur hypothécaire, rien ne change. Votre couverture demeure en vigueur.
Même si vous pensez être déjà couvert, voyons ce que vous pourriez manquer. Appelez-moi ou envoyez-moi un courriel pour discuter d’un plan adapté à votre maison, à votre famille et à votre vie.
Cordialement,
[Signature du conseiller ou de la conseillère]




